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Circulaire : Informative 
Réseaux : Tous 
Niveaux et services : FONDAMENTAL, SECONDAIRE 
Documents à renvoyer : Non 
Période : Année scolaire 2010-2011 
Objet : Projet d’échanges linguistiques en Région de Bruxelles-Capitale 

 
 

- A Monsieur le Ministre, Membre du Collège de la 
Commission communautaire française chargée de 
l’Enseignement ; 

- A Madame et Messieurs les Gouverneurs de 
Province ; 

- A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres ; 
- A Mesdames et Messieurs les Echevins de 

l’Instruction publique ; 
- Aux membres du Service général d’Inspection ; 
- Aux Organisations syndicales 
- Aux Organes de représentation et de coordination ; 
- Aux Pouvoirs organisateurs des établissements 

d'enseignement fondamental et secondaire, 
ordinaire et spécialisé ; 

- Aux Chefs d'établissement d'enseignement 
fondamental et secondaire, organisé ou 
subventionné par la Communauté française, 
ordinaire et spécialisé ; 

- Aux Centres psycho-médico-sociaux. 
- Aux Associations de Parents. 

 
 
 

Autorités : La Ministre de l’Enseignement obligatoire et de Promotion sociale et le 
Ministre flamand de l’Enseignement, de la jeunesse, de l’égalité des chances et de 
Bruxelles  
Signataire(s) : Marie-Dominique SIMONET et Pascal SMET 
Gestionnaires : Pour la Communauté française : François TOLLET, Cabinet de la 
Ministre SIMONET et Gérard ALARD, Direction générale de l’Enseignement 
obligatoire 
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